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I. Références Règlementaires  
 

• Articles L533-18, L533-19, L533-20 du code monétaire et financier  

• Articles 314-69, 314-70, 314-71, 314-72, 314-73, 314-74, 314-75, 314-76 du règlement général 

de l’AMF. 

• Position - recommandation AMF n° 2014-07 Guide relatif à la meilleure exécution  

 

 

II. Les principes de la politique  
 

En application de la réglementation en vigueur, la politique d’exécution des ordres définie par Dôm 

Finance a pour objectif d’obtenir le meilleur résultat possible pour ses clients (politique de « best 

exécution ») compte tenu du prix, du coût, de la rapidité, de la probabilité de l’exécution et du règlement 

livraison, de la nature des ordres ou de toutes autres considérations relatives à l’exécution.  

 

Dôm Finance n’est pas membre de marché et n’exécute donc pas elle-même les ordres sur les marchés 

financiers. Elle les transmet obligatoirement à des intermédiaires agréés pour exécution sur les marchés. 

En conséquence, la société de gestion a mis en place une politique de sélection des intermédiaires de 

marché, dite politique de « best sélection ».  

 

Dôm Finance demande à ses intermédiaires de marché d’être catégorisée en tant que client professionnel 

afin qu’ils lui fournissent « la meilleure exécution » que la société de gestion doit elle-même apporter à 

ses clients.  

 

La Politique de Meilleure Sélection s’applique aux catégories d’instruments financiers suivants :  

• Les actions et assimilées,  

• Les titres de créances,  

• Les instruments financiers à terme. 

 

III. Le comité de sélection des intermédiaires et des contreparties  
 

3.1. Composition 

 

Le comité de sélection et suivi des intermédiaires et des contreparties est composé :  

- plusieurs membres de la direction ;  

- plusieurs membres de l’équipe de gestion 

- le responsable du middle office  

- du RCCI.  

 

De manière spécifique pourront être invités d’autres participants à ce comité.  

 

3.2. Fonctionnement  

 

Le comité se réunit au minimum une fois par an pour passer en revue l’ensemble des intermédiaires du 

semestre précédent et ponctuellement, sur demande des responsables de gestion, ou pour statuer sur de 

nouveaux intermédiaires.  

 

Préalablement au comité l’ensemble des fiches d’évaluation doivent être remises au RCCI ou à son 

délégataire afin qu’il puisse en faire une synthèse. Un fichier de suivi des fiches d’évaluation est réalisé 

par ce dernier. 

 

Le Comité est en charge de passer en revue les brokers et les contreparties au regard des critères énoncés 

ci-dessous. Chaque participant est invité à compléter cette synthèse s’il estime que des éléments 
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importants sont manquants. Il appartient au comité de se prononcer sur le maintien, la réduction ou 

l’exclusion de chacun des brokers.  

 

IV. Critères de sélection des meilleurs intermédiaires en charge de l’exécution  
 

Les principaux critères retenus pour la sélection et l’évaluation des intermédiaires et des contreparties 

sont :  

• Le coût de l’intermédiation  

• La qualité de l’exécution  

• La qualité du traitement administratif (envoi des confirmations, qualité du back office ...)  

• La qualité du suivi commercial : prend en compte la qualité du suivi par la personne chargée 

du compte chez l'intermédiaire et la pertinence de ses interventions  

• La solidité financière, éthique de la structure  

• Type de la prestation apportée et sa pertinence  

• Le traitement administratif des opérations  

• La disponibilité à discuter et argumenter des analyses  

• La Capacité à offrir une gamme de produits et de services  

 

D’autres critères peuvent être rajoutés en vue d’améliorer l’évaluation réalisée. Cependant dans le cadre 

de sa procédure de « best sélection », Dôm Finance a retenu trois critères pour sélectionner et apprécier 

les meilleurs intermédiaires en charge de l’exécution afin de permettre in fine la meilleure exécution. 

 

L’ensemble de ces critères reposent sur 3 grands types : une analyse qualitative, une analyse quantitative 

et sur une notation technique. 

 

4.1. Aspect quantitatif : la mesure de performance d’exécution 

• La qualité du prix  

• Le volume pouvant être traité  

• Analyse éventuelle des Reportings des Brokers sur leur respect de leur politique de « Best 

Exécution » 

 

4.2. Aspects qualitatifs par les gérants 

• Prix total de la transaction 

• Accès aux lieux d’exécution permettant régulièrement de réaliser la meilleure exécution 

• Connectivité 

• Technologie de marché 

 

4.3. Notation technique  

• Qualité des confirmations 

• Qualité des dénouements 

• Gestion des suspens 

• Réactivité en cas d’implémentation de nouveaux critères 

 

V. Les nouveaux brokers  
 

Les nouveaux brokers sont sélectionnés en fonction de leur réputation, de leurs moyens humains et 

techniques, de leur capacité à apporter la meilleure exécution au regard de leur politique de « best 

exécution », en fonction de critères techniques et technologiques. 

 

Seul le RCCI peut autoriser le référencement d’un nouveau broker dans la liste des brokers autorisés.  

  

Conditions juridiques préalables au référencement d’un nouveau broker : 

• Catégorisation MiFID de la société de gestion en « client professionnel » ; 
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• Étude de la politique de « best exécution » du broker ; 

• Obtention des pièces justificatives pour constituer le dossier (Statut, agrément, Kbis, rapport 

d’audit interne, KYC, procédure LCB-FT, liste des personnes autorisées à traiter, le PCA, la 

politique de gestion des conflits d’intérêts) ; 

• Paramétrage des outils informatiques ; 

• Autorisation du RCCI. 

 

VI. Modalités de sélection des contreparties 
 

Une sélection de contreparties, auxquelles les gérants sont autorisés à transmettre pour exécution des 

opérations, est établie par nature de produits traités afin de prendre en compte les spécificités des 

marchés considérés notamment pour les modalités de négociation. 

 

La sélection des contreparties autorisées figure en annexe. Cette annexe est mise à jour par le RCCI et 

diffusée aux membres du comité de sélection des intermédiaires et des contreparties. 

 

6.1. Sélection des contreparties pour exécution des opérations sur Obligations  

 

Dans le cas général, de l’achat ou la vente d’obligations pour le compte des portefeuilles gérés, une 

demande de prix est effectuée auprès de plusieurs intermédiaires. L'opération est traitée avec le mieux-

disant en prix. La traçabilité des spreads peut se retrouver dans les historiques Bloomberg. 

 

La sélection des contreparties sur obligations s’effectue sur la base des critères suivants : 

• Objectif : recherche des meilleures conditions de prix sachant que les obligations sont traitées 

en nets ; 

• Critères discriminants : coût et sécurité du règlement / livraison et qualité du traitement back-

office ; 

• Critères niveau 1 : présence sur le marché secondaire, fourchette de prix/taille, qualité du 

Newsflow et de la recherche ; 

• Critères niveau 2 : présence sur les plateformes de trading électronique  

Investissements (traçabilité de la best exécution et critère de rapidité d’exécution) et fourchette 

de prix ; 

 

6.2. Critères de sélection des intermédiaires pour les opérations sur actions 

 

La sélection des intermédiaires sur actions s’effectue sur la base des critères suivants : 

 

• Probabilité de l’exécution et du règlement 

• Caractéristiques de l’ordre : en fonction de la taille et de la nature de l’ordre, l’intermédiaire 

s’attachera à limiter l’impact marché et le coût d’opportunité estimé, en s’appuyant sur 

l’expérience de ses opérateurs et les informations de marché disponibles au moment de la 

transmission de l’ordre. Ce jugement discrétionnaire s’exercera notamment sur les aspects 

suivants :  

o Liquidité : indication d’intérêt permettant de détecter un flux opposé sur cet ordre (bloc 

ou facilitation) ;  

o Lieux d’exécution auxquels l’intermédiaire est connecté et qui permettraient de réaliser 

une meilleure exécution, en termes de prix, de coût, de rapidité d’exécution ;  

o Accès direct au marché sur lequel l’instrument est coté ;  

o Bonne exécution de la même valeur lors d’opérations précédentes ;  

o Respect des allocations pour la période ;  

o Suivi fondamental de la valeur. 
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VII. Compte rendu relatif aux frais d’intermédiation 
 

Dôm Finance élabore un compte rendu relatif aux frais d’intermédiation lorsque ceux-ci ont représenté 

pour l’exercice précédent un montant supérieur à 500 000 euros.  

 

Ce document précise la clé de répartition constatée entre : 

• Les frais relatifs au service de réception et de transmission et au service d’exécution d’ordres ; 

• Les frais d’intermédiation relatifs aux services d’aide à la décision d’investissement et 

d’exécution des ordres. 

 

Cette clé de répartition, formulée en pourcentage, est fondée sur une méthode établie selon des critères 

pertinents et objectifs. Elle peut être appliquée : 

• Soit à l’ensemble des actifs d’une même catégorie d’un OPCVM ; 

• Soit selon toute autre modalité adaptée à la méthode de répartition choisie. 

 

VIII. Notation de la recherche 
 

Le processus de sélection a été défini comme suit au sein de la société Dôm Finance, et élaboré par le 

comité composé comme suit :  

• Plusieurs membres de l’équipe de gestion ;  

• Un ou plusieurs membres de la direction ;  

• Le RCCI. 

 

Le processus de vote est réalisé tous les ans. 

 

Les pôles suivants sont amenés à prendre part à la notation de la recherche selon les critères suivants : 

• Qualité de la recherche 

• Qualité des conseils  

• Suivi commercial 

• Fréquence 

• Qualité des réunions avec les émetteurs 

 

IX. Contrôles 

 
Le RCCI et/ou son délégataire est en charge du respect des modalités du respect de la meilleure sélection 

et meilleure exécution des opérations effectuées par Dôm Finance pour le compte de tiers ou dans le 

cadre de la gestion collective des produits qu’elle gère. 

 

Ce dispositif fait partie intégrante des plans de contrôle permanent et périodique de Dôm Finance.  

 

La responsabilité des contrôles de 1er niveau est à la charge de chacun des gérants.  

 

La responsabilité des contrôles de 2ème niveau est à la charge du RCCI ou de son délégataire :  

• Le processus de sélection des courtiers n'est pas susceptible de générer de conflits d'intérêts,  
• Se conforme aux procédures mises en place au sein de la société de gestion, 
• De l’existence d’une évaluation annuelle 
• Mise à jour de la procédure.  

 

En conclusion, en ce qui concerne la politique de meilleure sélection et exécution des opérations ou 

instruments financiers, en direct ou par le biais d’intermédiaires, le RCCI s’assurera du respect de la 

procédure décrite ci-dessus en contrôlant à fréquence régulière les modalités, raisons et matérialisation 

des sélections effectuées ainsi que le respect des traitements de passation des ordres. 
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Annexe I.  Liste brokers autorisés.  

 

Broker 
Via 

EXOE 
En 

direct 

NatWest NON OUI 

NEWEDGE (Dérivés) NON OUI 

OCTO FINANCES NON OUI 

ODDO NON OUI 

KEPLER (EQUITY) OUI OUI 

BRYAN GARNIER NON OUI 

GILBERT DUPONT OUI OUI 

PARETO SECURITIES NON OUI 

ITG OUI OUI 

BNP PARIBAS NON OUI 

BRED OUI OUI 

CACEIS NON OUI 

CARAX (EQUITY) NON OUI 

Goldman Sachs  OUI OUI 

KEPLER (Dérivés) NON OUI 

AUREL BCG NON OUI 

MARKET AXESS OUI OUI 

Morgan Stanley OUI OUI 

GFI (Dérivés) NON OUI 

SG CIB NON OUI 

CIC SECURITIES OUI OUI 

BONDPARTNERS NON OUI 

RAYMOND JAMES OUI NON 

JP MORGAN OUI OUI 

HPC OUI OUI 

CARAX (FIXED INCOME) NON OUI 

BESTINVER SANTANDER 
SECURITIES 

NON OUI 

Santander NON OUI 

TRADITION OUI OUI 

UBS NON OUI 

NATIXIS (FIXED INCOME) NON OUI 

Bank Of America - Merril 
Lynch 

NON OUI 

BBVA NON OUI 

GFI SECURITIES NON OUI 

KEPLER (FIXED INCOME) NON OUI 

BARCLAYS NON OUI 

STX NON OUI 

CREDIT AGRICOLE CIB NON OUI 

UGP NON OUI 

CREDIT SUISSE NON OUI 

TRADITION Luxembourg NON OUI 
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BANQUE DEGROOF NON OUI 

HSBC NON OUI 

HILBERT NON OUI 

VALEURS SECURITIES NON OUI 

 


